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Présentation de la procédure

On ne saura pas quelles pièces étaient présentées1 à la salle de spectacle de l'hôtel de ville en ce
5 mars 1777 ; les pièces de la procédure ne font aucune mention à ce sujet.

En revanche, on sait quels sont les chants qui s'élèvent dans le parterre lors de l'intervalle entre
les deux pièces.  Il  s'agit  de couplets venant de l'opéra  Les mariages samnites,  dont la musique est
d'André Grétry, sur un livret de Durozoy2 (pour la version révisée).

« Catalogue des tragédies, drames, comédies, grands et petits opéras… exécutés sur le théâtre de la salle du spectacle à Toulouse »
Détail des grands et petits opéras joués en mars 1789, où Les mariages samnites figurent deux reprises.

Archives municipales de Toulouse, GG 944, p. 17 (détail).

Mais, au-delà des chants, la jeunesse qui se presse au parterre se pousse, se repousse et entraîne
ainsi « un flus et reflus » que les capitouls du haut de leur loge ne peuvent faire cesser. Pire encore, car
lorsque l'un des magistrats s'avise de menacer les mutins en leur criant « que sy l'on ne se contenoit on
auroit recours aux dernières extrémités en faisant bourrer les tapageurs », cela déclenche huées et cris.

La garde ayant été doublée, une intervention en force du guet au parterre permet d'attraper un de
ces tapageurs, un abbé (étudiant en théologie), mais leur est aussitôt enlevé, libéré par la foule. Des
cannes  se  lèvent,  des  épées  sont  tirées,  le  chapeau  du  lieutenant  du  guet  vole,  mais  finalement,
l'arrestation d'un autre des mutins se fait sans trop de mal. Et, qu'importe s'il est vraiment coupable ou
non, il était au parterre avec les autres !

Lors de son interrogatoire, ce Dominique Roucaud niera avoir chanté, crié, hué ou même s'être
montré insolent envers les capitouls. Les magistrats le condamneront tout de même «  à tenir prison
clause pendant le délay de quinsaine à compter du jour de la présente ordonnance ». La peine doit
paraître modérée – sinon justifiée – au jeune Roucaud puisque, à la lecture de son jugement par le
greffier, il « a répondu qu'il y acquiessoit ». Il aurait presque pu rencontrer dans les prisons Louison-
Henriette et Suzette, deux des figurantes de la comédie, qui venaient elles aussi d’être condamnées à
quelques jours pour trouble causé au spectacle trois semaines plus tôt.

Illustration page suivante :
« Ordonnance de messieurs les capitouls… » contre Louison-Henriette et Suzon pour trouble causé au spectacle.

Placard, impr. J. A. H. M. B. Pijon, Toulouse, 15 février 1777
Archives municipales de Toulouse, GG 940.

1 Le spectacle, qui commence en fin d'après-midi, présente généralement une succession de deux pièces.
2 Barnabé Farmian Durosoy est certes connu à Paris, où il exerce sa plume, mais il est aussi l'auteur (certains estiment qu'il n'est que 
le prête-nom) d'une version des Annales de la ville de Toulouse, en quatre volumes parus entre 1771 et 1776, ouvrage commandité 
par les capitouls. Un des « registres des étrangers », qui recensent et contrôle les voyageurs dans les auberges et meublés, conserve 
même la trace de son passage à Toulouse.
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Composition des pièces de la procédure du fac-similé

Références Cote de l'article : FF 821/2, procédure # 038, du 6 mars 1777.
Série FF, fonds de la justice et police.
FF 714 à FF 834, ensemble des procédures criminelles des capitouls, depuis 1670
jusqu'en 1790.
FF 821, ensemble des procédures criminelles des capitouls pour l'année 1777.

Nature Pièces composant l'intégralité d'une procédure criminelle pour cas de trouble au
spectacle.

Forme 5 pièces  manuscrites  sur  papier  timbré  au  format  standard  24,5  × 19  cm ;  à
l'exception de la pièce n° 3 , de format 12 × 18 cm.

Notes sur le 
conditionnement

À  signaler  qu'une  fois  le  procès  clos,  ces  pièces  ont  été  pliées  pour  être
conservées dans des « sacs à procès ». Au début du XIXe siècle, ces sacs ont été
détruits et les pièces – toujours pliées – ont été remisées dans des emboîtages
cartonnés. Depuis 2007, au fur et à mesure du traitement de ce fonds, les pièces
sont désormais remises à plat et chaque procédure est ainsi conservée dans une
pochette distincte.

pièce n° 1
• Le verbal de troubles causés au spectacle, et d'arrestation (4 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Dressé par les capitouls qui se trouvaient de permanence au spectacle le 5 mars 1777.

pièce n° 2
• L'interrogatoire d'office (4 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Conduit le lendemain des faits ; l'accusé nie là toute implication.

pièce n° 3
• La requête en plainte (4 pages)

Charles Lagane, le procureur du roi, y expose aux magistrats que le spectacle est régulièrement
troublé par les étudiants et « que le meilleur moyen le plus efficace est de contenir par des peines les
étudians qui ne cessent de le troubler ; que si l'on dissimuloit la scène tumultueuse du jour d'hier, les
mutins, enhardis par l'impunité se porteroint à de plus grand excès ».

pièce n° 4
• L'exploit d'assignation à venir témoigner (demi-feuillet recto-verso)

Trois témoins sont assignés ;  ils devront se rendre le jour-même à l'hôtel  de ville, au greffe de
Savanié, pour y déposer sur les faits.

pièce n° 5
• Le cahier d'information (8 pages)

Tour  à  tour,  le  lieutenant  du  guet,  un  commis  de  police  un  caporal  du  guet  livrent  leurs
témoignages ; à la suite desquels est le jugement (en forme d'ordonnance) rendu par les magistrats :
Dominique Roucaud est condamné à quinze jours de prison.
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Pièce n° 1,

verbal de troubles causés au spectacle,
et d'arrestation,

5 mars 1777
transcription :

L'an mille sept-cents soixante-dix-sept, et le cinquième jour du mois de mars, nous nobles
Amans Pratviel d'Amade et Jozeph-Marie Malpel de Latour et Jozeph Bru, capitouls, étant à la 
salle de la comédie et en notre loge pour y entretenir le bon ordre, nous sommes apperçus que 
dans l'intervalle de la première et seconde pièce, que dans le parterre quy étoit très nombreux, il 
se fesoit beaucoup du mouvement et un flus et reflus continuel quy interrompoit la simphonie. 
Que, non content de cela, certains quy étoint dans led[it] parterre, commancèrent à chanter à 
haute voix un morceau de l'opéra des Mariages Samnites, demandant à haute voix que l'orquestre
accompaignât les parolles qui ce chantoint.

Et, nous susd[its] capitouls, après avoir ordonné inutillement aud[it] parterre de se 
contenir et de cesser leur chant, nous avons ordonné au sieur Benech, oficier de garde, de 
renforcer la garde du parterre pour contenir les mutins. Et, en conséq[uen]ce de nos ordres, un 
détachement de notre guet ayant voulu entrer dans led[it] parterre, il fut d'abord repoussé. Alors 
le sieur Pratviel, un de nous, ayant dit tout haut que sy l'on ne se contenoit on auroit recours aux 
dernières extrémités en faisant bourrer les tapageurs.

Les huées et les cris ont alors redoublé et nous avons entendu une voix qui a crié en 
s'adressant aud[it] sieur Pratviel : Ha bas le brutal ! L'ém[e]ute et le trouble ayant continué de 
plus fort, nous susd[its] Pratviel et Malpel capitouls somme dessendus dans le parterre avec 
l'officier de garde et notre main-forte pour tâcher d'y faire arrêtter quelq[u]'un de ses mutins ou 
tâcher de le contenir par notre présence ; vu d'ailleurs q[u]'un abbé quy étoit un des tapageurs et 
que nous avions précédement ordonné d'arrêtter avoit été enlevé des mains de nos soldats, nous 
susd[its] capitouls étant entrés de force dans led[it] parterre, nous avons apperçu un jeun'homme 
assès grand en taille, qui portoit un beverlé gris et parloit d'un ton fort animé à nos soldats et quy 
s'étant approché de nous nous auroit aussy parlé d'un ton assès vif, ce quy nous auroit décidé à la 
faire arrêtter, [n']y ayant lieu de douter d'après ces propos qu'il étoit du nombre des mutins.
Ce quy nous a confirmé dans cette idée, que dans le moment en exécution de nos ordres, on l'a eu
saisy, un nombre considérable d'autres jeunes gens ont fait tous leurs efforts pour l'enlever, au 
point qu'on alloit donner un coup de canne sur la tête de l'oficier de garde et qu'il y eut des épées 
en l'air.

De quoy et de tout ce dessus, avons fait et dressé le présent procès-verbal que nous avons 
signé avec le sieur Benech, oficier de garde et notre grefier.

[signé] Pratviel d'Amades, capitoul – Malpel de Latour, cap[itou]l – Bru, capitoul – 
Benech – Savanié.
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 1, verbal de troubles et d'arrestation (page–image 1/4)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 1, verbal de troubles et d'arrestation (page–image 2/4)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 1, verbal de troubles et d'arrestation (page–image 3/4)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 1, verbal de troubles et d'arrestation (page–image 4/4)
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Pièce n° 2,

interrogatoire d'office,

6 mars 1777

transcription :

Le sieur Dominique Roucau, âgé de dix-huit ans ou environ, natif de Guchan, diocèse 
de Comenges, étudiant en philosophie, fils au sieur Roucaud, ad[voca]t au parlement, ouÿ 
d'office moyenant ser(e)ment par luy prêté sa main mise sur les saints évangilles, a promis et 
juré dire la vérité.

Interrogé sy le jour d'hier, cinquième du courant, il n'étoit à la comédie et au parterre avec 
un grand nombre d'autres étudiants.

Répond et accorde.

Interrogé s'il ne fut convenu entre luy quy répond et plusieurs autres étudiants de faire 
tapage au spectacle et sy, en conséquence, ils ne se donnèrent beaucoup de mouvement 
entre la première et la seconde pièce, au point que par le flus et reflus continuel quy ce 
fesoit, la simphonie fut interrompue.

Répond et dénie l'interrog[atoi]re.

Interrogé sy luy quy répond et quelques autres ne se mirent à chanter à haute voix un 
morceau de l'opéra des Mariages samnites et s'ils ne demandèrent aussy à haute voix que 
l'orquestre accompaignât les parolles qu'ils chantoint.

Répond et dit qu'il entendit chanter sans distinguer ceux quy chantoint parce qu'ils étoint en 
grand nombre, ne conoissant pas même aucun de ceux quy chantoint parce qu'il n'y a que 
deux mois qu'il est en ville, que c'est la première année qu'il y est venu, qu'il n'est allé à la 
comédie que deux fois et n'étoit pas du nombre quy chantoint

Interrogé s'il n'est vray que messieurs les capitouls, pour arrêtter le dézordre, ayant 
ordonné au parterre de se contenir et de cesser leur chant sans pouvoir y réussir et ayant 
été obligés d'augmenter la garde pour contenir les mutins, le parterre ne s'est tourné contre
laditte garde dès qu'ils l'ont vue entrer et l'ont repoussée, et sy luy quy répond n'étoit du 
nombre desd[its] mutins.

Répond et dénie l'interrog[atoi]re en la forme qu'il est couché et dit qu'il étoit au milieu du 
parterre et qu'il étoit luy-même poussé et repoussé d'un côté et d'autre sans qu'il eut part 
aud[it] remuement.
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Interrogé sy un de messieurs les capitouls ayant dit tout haut en s'adressant au parterre 
que sy on ne se contenoit on auroit recours aux dernières extrémités en faisant bourrer les 
tapageurs, et les cris et les huées ayant redoublé, il n'y eut un d'entre lesd[its] tapageurs 
quy cria en s'adressant aud[it] capitoul : Ha bas le brutal ! Et l'avons interpellé de nous 
dire sy ce n'est pas luy quy répond qui tint ces propos.

Répond et dénie l'interrog[atoi]re, convenant cependant qu'il entendit entendit crier mais il ne 
sçait point quy cria.

Interrogé sy, le trouble ayant continué et deux de m[essieu]rs les capitouls étant dessandus 
au parterre avec l'oficier de garde et plusieurs soldats pour main-forte pour faire arrêtter 
quelq[u]'un des mutins ou tâcher à les contenir par leur présence, luy qui répond n'a parlé 
à m[essieu]rs les capitouls d'un ton fort annimé, de même qu'aux soldats, ce quy a été la 
cause de son arrestation, et prouve qu'il étoit du nombre des mutins.

Répond et dénie l'interrog[atoi]re et dit qu'il ne parla ny à messieurs les capitouls ny à aucun 
soldat ; mais il vit q[u]'un jeun'homme plus haut que luy quy répond parloit avec messieurs les
capitouls, que les soldats l'arrêttèrent et le laissèrent échaper, et qu'ensuitte ils en arrêtèrent un 
autre qu'ils laissèrent aussy échaper. Et, une preuve que ce n'étoit pas luy quy parla à 
m[essieu]rs les capitouls, est que m[onsieur] Pratviel quy étoit présent l'auroit reconnu.

Luy avons représenté qu'il ne dit pas la vérité attendu que lorsque les autres étudiants 
virent que luy qui répond étoit arrêtté, ils firent leurs efforts pour l'enlever, un sorte 
q[u]'un desd[its] étudiants porta un coup de cane sur la tête de l'oficier de garde et qu'il y 
eut des épées en l'air, ce quy prouve qu'il étoit du nombre desd[its] tapageurs et lié avec 
eux.

Répond et dénie la représentation et dit qu'il ne s'apperçut pas qu'on fit aucun mouvement 
pour l'enlever et que, sy on en fit quelq[u]'un, ce fut sans sa participation.

Exhorté à mieux dire la vérité, a dit l'avoir ditte.
Lecture à luy faite de ses interrog[atoi]res, il y a persisté ; requis de signer, a signé avec nous et 
notre greffier.

[signé] Roucaud – Carbonel, ass[esseu]r – Savanié.
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 2, interrogatoire d'office (page–image 1/4)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 2, interrogatoire d'office (page–image 2/4)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 2, interrogatoire d'office (page –image 3/4)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 2, interrogatoire d'office (page–image 4/4)
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Pièce n° 3,

requête en plainte,

6 mars 1777
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 3, requête en plainte (page–image 1/4)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 3, requête en plainte (page–image 2/4)

Archives municipales de Toulouse             page 18 / 29            Procédures criminelles à la carte (n° 03 – avril 2020



FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 3, requête en plainte (page–image 3/4)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 3, requête en plainte (page–image 4/4)
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Pièce n° 4,

l'exploit d'assignation
à venir témoigner,

7 mars 1777

FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 3, exploit d'assignation (recto – image 1/2)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 4, exploit d'assignation (verso – image 2/2)
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Pièce n° 5

cahier d'information,

7 mars 1777
[à noter que les pages 7 et 8, entièrement vierges, n'ont pas été reproduites]
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 5, cahier d'information (page 1/8 – image 1/6)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 5, cahier d'information (page 2/8 – image 2/6)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 5, cahier d'information (page 3/8 – image 3/6)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 5, cahier d'information (page 4/8 – image 4/6)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 5, cahier d'information (page 5/8 – image 5/6)
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FF 821/2, procédure # 038.
pièce n° 5, cahier d'information (page 6/8 – image 6/6)
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